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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant :

Après le mot : « est », la fin du deuxième alinéa de l’article L. 2333-67 du code général des
collectivités territoriales est ainsi rédigée : « inférieure à 100 000 habitants. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  permet  de  rendre  effective  l’extension  du  champ  du  « versement
transport »  dans  les  territoires  comprenant  une  ou  plusieurs  communes  classées  communes
touristiques conformément à l’article L. 133-11 du code du tourisme. 

Pour tenir compte des préoccupations spécifiques des communes touristiques, la loi portant
engagement national pour l'environnement a complété le dispositif du « versement transport » en
permettant aux communes classées touristiques de moins de 10 000 habitants, situées en dehors de
l'Île-de-France, d'instaurer également le « versement transport ». Néanmoins, aucun taux plafond
n'ayant été fixé par le législateur à l'article L. 2333-67 du code général des collectivités territoriales
cette extension du champ du dispositif est en l’état inapplicable.


